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Civ. 1e, 4 janv. 1984, n°82-15835 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 82-15.835

Motifs : "Attendu que M. X... et la compagnie Alboz font grief à la cour d'appel d'avoir ainsi
statué alors que, en premier lieu, la notion de domicile et de résidence sont des notions
permanentes et que la juridiction française ne peut être déclarée compétente, en raison du
séjour du défendeur chez un ami dans le département des Pyrénées orientales, sans violer
l'article 43 du nouveau code de procédure civile ;

Mais attendu que la juridiction du second degré, répondant aux conclusions invoquées, a
retenu que M. X... ne justifiait pas d'un domicile en Hollande au motif que le certificat
d'inscription de l'intéressé sur le registre de la population de la commune de Hontenisse
(Pays-Bas), date du 10 septembre 1980, n'indique pas qu'il s'y trouvait domicilié au jour de
l'assignation ;

Qu'il résulte aussi des constatations de l'arrêt attaqué que M. X... n'a aucun domicile
déterminé, mais seulement une résidence à Clara, par Prades (Pyrénées orientales) ;

Qu'aux termes de l'article 4, alinéa 1er de la convention de Bruxelles - laquelle est
d'application obligatoire pour la détermination de la compétence juridictionnelle internationale
dans les litiges intercommunautaires -, si le défendeur n'est pas domicilié sur le territoire d'un
Etat contractant, la compétence est, dans chaque Etat contractant, réglée par la loi de cet
Etat, sous réserve des dispositions de l'article 16 ;

Que, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation, la cour d'appel a estimé que la
résidence de M. X... à Clara, où il avait été assigné a personne, correspondait aux exigences
de l'article 43 du nouveau code de procédure civile, ce qui entrainait la compétence de la
juridiction française". 

Mots-Clefs: Domicile (personnes physiques)
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Domicile
Conflit de lois
Droit national
Doctrine: 

RCDIP 1986, p. 123, note P. Courbe
D.1985, I.R. p. 177, obs. B. Audit
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